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Saint-Tropez, le 21 avril 2021 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Les nouvelles inscriptions et renouvellement vont débuter pour votre enfant pour l’année scolaire 

2021-2022, pour les services suivants : 

- à la restauration scolaire des écoles Escouleto et Lauriers,  

- à la garderie périscolaire des écoles Escouleto et Lauriers, 

- au transport scolaire, 

- au centre de loisirs du pôle enfance de Saint-Tropez. 

Le dossier d’inscription est à télécharger sur le site Internet de la Ville www.saint-tropez.fr ou à 

retirer au guichet unique, puis à renvoyer à poleenfance@ville-sainttropez.fr ou à déposer au guichet 

unique du pôle enfance, du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00 jusqu’au 2 juin au 

plus tard. 

Merci de bien vouloir compléter le dossier au stylo noir, de manière lisible et sans ratures. 

Tout dossier incomplet sera refusé.  

La signature de tous les documents par les DEUX parents est obligatoire.  

Lors d’une première inscription dans l’une des écoles communales (entrée en maternelle, au CP 

ou changement d’école), vous devrez prendre contact avec le service des affaires scolaires pour 

l’inscription à l’école (modalités décrites ci-contre). 

L’inscription de votre enfant aux différents services concernés ne sera validée qu’après traitement 

par les services du pôle enfance. 

Les règlements intérieurs de ces services sont consultables sur place au pôle enfance ou bien 

téléchargeable sur le site internet de la Ville www.saint-tropez.fr 

Aucune inscription ne sera prise en compte si vous ne vous êtes pas acquittés du paiement intégral 

de vos précédentes factures. 

  

mailto:poleenfance@ville-sainttropez.fr
http://www.saint-tropez.fr/
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ANNEE 2021-2022 - Fonctionnement des écoles et des services du pôle enfance 

Ecole maternelle Escouleto 

Avenue Grangeon 

Tel 04 94 97 05 26 

ecole.0830234D@ac-nice.fr 

Horaires : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

8h30-11h30/13h30-16h30 

Ecole élémentaire 

publique de Saint-Tropez, 

dite « des lauriers » 

Avenue de Provence 

Tel 04 94 97 07 54 

ecole.0830900C@ac-nice.fr 

Horaires : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi  

8h30-12h00/14h00-16h30 

Guichet unique 

 

Inscriptions/ 

Facturation/Encaissement 

Pôle enfance 

1 chemin des vendanges 

Tel : 04 94 81 30 11 

poleenfance@ville-sainttropez.fr 

Horaires : 

Lundi au vendredi 

8h00-12h30/13h30-18h00 

Service scolaire 

Pôle enfance 

1 chemin des vendanges 

Tel : 04 94 55 90 36 

 

scolaire@ville-sainttropez.fr 

Horaires : 

Lundi au vendredi 

8h30-12h00/13h30-17h00 

Transport scolaire 

 

Pôle enfance 

1 chemin des vendanges 

Tel : 04 94 55 90 36 

 

scolaire@ville-sainttropez.fr 

Le matin : Lundi au vendredi : arrivée 8h20 

Le soir : Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

départ 16h30 

Garderie périscolaire 

matin 

Ecole maternelle escouleto 

Exclusivement réservée aux parents 

commençant leur activité 

professionnelle avant 8h00 

Le matin 

Lundi au vendredi : de 7h50 à 8h20 

 

Prix : 1,10 € par jour 

Garderie périscolaire 

matin 

Ecoles élémentaires des 

Lauriers 

Exclusivement réservée aux parents 

commençant leur activité 

professionnelle avant 8h00 

Le matin 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  

de 7h50 à 8h20 

 

Prix : 1,10 € par jour 

Garderie périscolaire soir 

Ecole maternelle Escouleto 
Lieu : pôle enfance 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  

de 16h30 à 18h00 

Prix : 3,10 € par jour (goûter inclus) 

Garderie périscolaire soir 

Ecole élémentaire 

publique dite des Lauriers 

Lieu : pôle enfance 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  

de 16h30 à 18h00 

Prix : 2,10 € par jour (goûter fourni par la 

famille) 

Centre de loisirs Lieu : pôle enfance 

Périodes scolaires  

Mercredi 8h00 à 18h00 

Vacances scolaires (fermeture à Noël) 

Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 
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Pièces à fournir pour toute demande d’inscription 

 1 justificatif de domicile au nom d’au moins l’un des parents de l’enfant (taxe d’habitation de l’année, 

photocopie du bail, quittance EDF, ou EAU, ou de TELEPHONE (de moins de trois mois) 

 Photocopie intégrale du livret de famille, en cas de première inscription ou de modification de la situation 

familiale (nouvelle naissance, séparation, etc…) ou acte de naissance ou tout autre justificatif d’identité et de 

filiation (de moins de trois mois) 

 1 photo d’identité récente 

 Pour les parents séparés ou divorcés : photocopie du jugement de divorce ou autres portant mention du parent 

ayant la garde de l’enfant 

 Photocopie du carnet de santé à jour des vaccinations obligatoires et des maladies infantiles 

 Certificat médical du médecin traitant en cas de traitement médical quotidien 

 Fiche sanitaire de liaison 

 Attestation d’assurance au nom de l’enfant pour l’année 2021-2022 

Pièces à fournir pour l’inscription scolaire 

 Pour les enfants domiciliés dans une commune extérieure, dérogation dûment signée par la commune de 

résidence 

 Certificat de radiation de l’école précédemment fréquentée le cas échéant 

 5 photos d’identité pour une première inscription en maternelle 

Pièces à fournir pour l’inscription au transport scolaire 

 1 photo d’identité récente 

 Photocopie des pièces d’identité de chaque parent et des deux personnes ayant l’autorisation d’accueillir l’enfant 

à la descente du car 

 Droits d’inscription et de frais administratifs (à régler uniquement en espèces ou par chèque) 

Pièces à fournir pour l’inscription au restaurant scolaire 

 En cas d’allergies alimentaires, certificat médical d’un allergologue 

Pièces à fournir pour l’inscription au centre de loisirs 

 Autorisation de consultation des ressources sur le site de la CAF « mon compte partenaire » ou avis d’impôts 

sur le revenu ou déclaration fiscale établie dans l’année en cours 

 Certificat médical de non contre-indication à faire compléter par le médecin traitant, si absence de copie des 

vaccins 

Pièces à fournir pour l’inscription à la garderie périscolaire 

 Feuille de réservations pour le mois de septembre 
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Tarifs journaliers Repas à la restauration scolaire municipale 

Elèves domiciliés à Saint-Tropez 2,70 € 

Elèves domiciliés sur les communes « partenaires » (Gassin, Plan de La Tour, 

Ramatuelle) 
4,20 € 

Elèves domiciliés sur d’autres communes 5,30 € 

Elèves bénéficiant d’un PAI (projet d’accueil individualisé) avec portage du 

repas par la famille 
1,10 € 

Serviettes en papier et bavoirs 3,50 € par année scolaire 

Tarifs journaliers Garderie périscolaire soir élémentaire 

Coût par jour, par enfants 2,10 € 

Tarifs journaliers Garderie périscolaire matin maternelle et élémentaire 

Coût par jour, par enfant 1,10 € 

Tarifs journaliers Garderie périscolaire soir maternelle 

Coût par jour, par enfant 3,10 € 

Coût annuel transport scolaire 

Famille avec 1 enfant inscrit au service 30 € 

Famille avec 2 enfants inscrits au service 50 € 

Famille avec 3 enfants inscrits au service 

70 € 

+ 20 € par enfant 

supplémentaire 

Tarifs journaliers au Centre de loisirs – mercredi, petites et grandes vacances 

Taux d’effort appliqué au quotient 

familial 
Enfants domiciliés à Saint-Tropez 

Enfants domiciliés sur une autre 

commune 

 

1,008 % du quotient familial 1,308 % du quotient familial 

Quotient familial plancher = 315 

Quotient familial plafond = 2 100 

Tarifs journalier repas et goûter pris au centre de loisirs 

 
Domiciliés à Saint-Tropez 

Domiciliés sur une commune 

extérieure 

3 € 6 € 
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CALENDRIER DES DEMANDES  

DE RESERVATIONS 2021/2022  

ACCUEIL DE LOISIRS 

Les demandes de réservations s’effectuent au guichet unique du pôle enfance ou sur le 

portail des familles : 

 selon le calendrier ci-dessous pour les vacances scolaires,  

 au minimum 8 jours à l’avance pour les mercredis. 

Merci de bien vouloir respecter le calendrier ci-dessous pour effectuer vos demandes de 

réservation et remplir la fiche prévue à cet effet, à retirer au pôle enfance ou à 

télécharger sur le site internet de la Ville de Saint-Tropez. 

 

PERIODES DE RESERVATIONS 
pour les vacances 

VACANCES SCOLAIRES 
2021/2022 

 

Du 20 septembre au 8 octobre 2021 
VACANCES D’AUTOMNE 

(25 octobre au 5 novembre 2021) 

 

Du 3 janvier au 21 janvier 2022 
VACANCES D’HIVER 

(du 07 février au 18 février 2022) 

 

Du 5 mars au 25 mars 2022 
VACANCES DE PRINTEMPS 

(du 11 avril au 22 avril 2022) 

 

Du 16 mai au 6 juin 2022 
VACANCES D’ETE 

(du 07 juillet au 31 Août 2022) 
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Horaires de la ligne de ramassage scolaire 

 

 

 

 


